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• Médecins libéraux: A l'approche du "vendredi noir" promis par 
les médecins libéraux, le ministre de la Santé et de la Prévention 
Aurélien ROUSSEAU a fait savoir qu'"un mouvement social ne 
peut jamais être ignoré. Il porte toujours des revendications qu'il 
faut entendre et approfondir. Y compris lorsqu'on ne les partage 
pas a priori". Une allusion à la revendication réclamant l'abandon 
de la proposition de loi visant à améliorer l'accès aux soins par 
l'engagement territorial des professionnels, initiée par les 
groupes Horizons et Renaissance. En revanche, il a fait l'éloge 
du "dialogue conventionnel", promettant sa reprise "très rapide". 
A cette fin, il signera "dans les prochains jours la lettre de 
cadrage". 

• Santé des professionnels de santé : La ministre déléguée 
chargée de l'organisation territoriale et des professions de santé 
Agnès FIRMIN LE BODO a rendu publiques les conclusions de 
la mission sur la santé des professionnels de santé, lesquelles 
doivent alimenter la feuille de route pluriannuelle qui sera 
dévoilée en décembre. Ces propositions se déclinent en six axes 
: intégrer le sujet de la santé des professionnels de santé comme 
une priorité de notre système de santé publique à tous les 
niveaux ; sensibiliser et former les professionnels de santé à 
veiller à leur propre santé ; prévenir les risques professionnels, 
en repensant l'organisation de l'offre de médecine de santé au 
travail et en sensibilisant l'écosystème ; organiser pour tous les 
professionnels de santé un accès et une offre de prévention et 
de soins; repenser et mieux utiliser l'architecture 
organisationnelle et financière d'accès à la prévention et aux 
soins pour les professionnels de santé ; assurer un pilotage 
transversal des actions dédiées à la santé des professionnels de 
santé. 

• Aurore Bergé/ Aidants : Au-delà des 6000 places "de répit" 
supplémentaires dans des structures adaptées aux personnes 
âgées et handicapées annoncées pour garantir "quinze jours par 
an pour souffler" aux personnes dites "aidantes", la ministre des 
Solidarités et des Familles Aurore BERGE a, dans le cadre de la 
"stratégie Agir pour les aidants 2023-27", proposé de cumuler 
plusieurs congés proche-aidant au cours de sa vie et incité les 
entreprises à lever le "tabou" sur ces situations et accompagner 
davantage leurs salariés. 

• Cannabis thérapeutique : Le ministre de la Santé et de la 
Prévention Aurélien ROUSSEAU a expliqué jeudi devant la 
commission des Affaires sociales de l'Assemblée nationale 
disposer de "retours cliniques qui font état d'un bénéfice pour le 
patient" de l'expérimentation du cannabis thérapeutique. Mais 
"nous n'avons pas à ce stade d'autorisation de mise sur le 
marché à l'échelle européenne", celle-ci devant être prête "en 
2025, a-t-il complété. Dans l'intervalle, l'expérimentation va 
pouvoir se poursuivre, grâce à un amendement gouvernemental 
au PLFSS en faveur d'un "statut adapté qui nous permette 
ensuite de voir dans la durée", a-t-il fait savoir. "Soit il y a 
autorisation de mise sur le marché européen, soit il n'y en a pas", 
auquel cas "on bascule typiquement dans un accès dit 
compassionnel", soit une procédure dérogatoire pour accéder à 
certains médicaments encore en développement, a estimé M. 
ROUSSEAU. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
MARDI 10 OCTOBRE  

• La commission des Affaires sociales a entendu Mme Agnès Firmin LE BODO, 
ministre déléguée chargée de l'Organisation territoriale et des Professions de 
santé, Mmes Aurore BERGE, ministre des Solidarités et des Familles, et Fadila 
KHATTABI, ministre déléguée chargée des Personnes handicapées, sur le projet 
de loi de finances pour 2024. 

MERCREDI 11 OCTOBRE 
• La commission des Affaires sociales de l'Assemblée nationale a entendu M. 

Aurélien ROUSSEAU, ministre de la Santé et de la Prévention, Mme Aurore 
BERGE, ministre des Solidarités et des Familles, et M. Thomas CAZENAVE, 
ministre délégué chargé des Comptes publics, sur le projet de loi de financement 
de la Sécurité sociale pour 2024. 

Nominations 

Mme Stéphanie LASQUELLEC, directrice générale des services de l'Insa 
Rennes, a été nommée secrétaire générale de l'Ecole des hautes études en 
santé publique (EHESP) 

M. Frédéric PACOUD, maître des requêtes au Conseil d'Etat, conseiller 
parlementaire, vie démocratique et questions institutionnelles (chef de pôle) à 
Matignon, s’est vu confier la présidence du conseil d'administration de 
l'Etablissement français du sang. 

Mme Marine JEAN-BAPTISTE, conseillère au cabinet de M. Aurélien 
ROUSSEAU, ministre de la Santé et de la Prévention, rejoint la direction 
générale de la Santé 

Mme Constance FAVEREAU TRUELLE, conseillère référendaire à la Cour 
des comptes, a été nommée adjointe à la sous-directrice de la régulation de 
l'offre de soins au ministère de la Santé et de la Prévention 

Mme Julie LAGRAVE, conseillère innovation et numérique au cabinet de M. 
Aurélien ROUSSEAU, ministre de la Santé et de la Prévention, depuis août 
dernier, est promue cheffe du pôle "innovation et prévention" au sein de ce 
cabinet 

M. Jean-Bernard CASTET, directeur d'hôpital, directeur général adjoint du 
groupe hospitalo- universitaire GHU Paris Saclay (AP-HP), rejoint la Mutuelle 
nationale des hospitaliers (MNH). 

 

CALENDRIER 
PPL Valletoux au Sénat 

§ Date limite dépôt d’amendement en commission : 16 octobre, 12h 
§ Discussion en commission à partir du 18 octobre, 11h 
§ Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 20 octobre, 12h 
§ Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion générale : 23 octobre, 15h 
§ Discussion en séance publique les 24, 25, 26 et éventuellement 27 octobre  

PLFSS à l’Assemblée 
§ Date limite dépôt d’amendement en CAS/Finances : 13 octobre 
§ Discussion en CAS à partir du 17 octobre, 18h (a priori jusqu’au 19 octobre) / en finances à 

partir du 18 octobre, 9h30 
§ Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 20 octobre, 17h 
§ Début de l’examen en séance publique : à partir du 24 octobre 
§ Vote solennel en séance publique : 31 octobre, 17h 

 

 


